
CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 
JEUDI 28 AVRIL 2016 

 

Etaient présents : 
 COACOLO Maël, THONNEAU Flavie, LUNET Corentin, HOUEL Astrid, ARCHAMBAULT 
Léna, BLAGOGEE Eyram, CARRE Baptiste, GABILIER Mathis, BEAUDOIN Tom, LEGEARD 
Annaëlle, CARION Coralie, MOUTAULT Enzo, MOUTAULT Hugo, EL MAZANI Nabile. 
 

 M. ROUX, Mme THIBAULT, Mme PETIT, Mme MAURIN-MAUBERGER,                                 
Mme VAUCELLE. 
 

 Mme NIVEAU. 
 
Absents et excusés : 
 GRIGNON Lucas, VANNIER Thomas, LEFEBVRE Enzo, CHAFFOIS Yanis, PINEAU 
Robby, DOUBLET Mathieu, HERVE Enzo, FERRO-COITO Candice. 
 

 M. DAZAS, Mme BAUDU-HASCOET, Mme AUMOND Martine. 
 

 Mme NIVEAU Noémie. 
 
 
 
 

1- APPROBATION DU PRECEDENT COMPTE-RENDU. 

 
 Le compte-rendu de la réunion de Conseil Municipal des Enfants du 31 Mars 2016 a été 
approuvé à 13 voix « pour ». 
 
 
 
 Arrivée de Baptiste CARRE 
 
 
 
 

2- DESIGNATION DES RAPPORTEURS PAR ETABLISSEMENTS SCOLAIRES. 

 
Un second compte rendu de cette réunion sera envoyé à chaque élu référent pour être 

distribué aux différents chefs d’établissements : 
 

 Ecole Primaire Saint Joseph : BLAGOGEE Eyram 
 Ecole Primaire du Martray : MOUTAULT Hugo 
 Ecole Primaire Jacques Prévert : CARION Coralie 
 Collège Joachim du Bellay : HOUEL Astrid 
 Collège Chavagnes : THONNEAU Flavie. 

 
 
 
 

3- JOURNAL DU CME 

 
Une répartition a été faite en 6 groupes pour écrire les articles. Il a été nommé 1 

rapporteur par groupe. 



 
Les thèmes des articles sont les suivants : 

 Visite des archives départementales à Poitiers : Eyram et Léna, 
 Découverte à vélo : Hugo et Enzo, 
 Visite Assemblée Nationale : Astrid et Corentin, 
 Découverte du Hand Ball : Coralie, Annaëlle et Mathis, 
 Voyage en Angleterre : Flavie et Maël, 
 Vacances sportives : Baptiste, Tom et Nabile, 
 Opération « Anti-Gaspi » : Tous. 

 
 
 

4- QUESTIONS DIVERSES. 

 
 Visite Assemblée Nationale 

 
Comment cela se passe-t-il pour la vente de broyé ? 
Nous attendons la réponse de Monsieur FAURIES du Lycée Marc Godrie. 
Dès réception de la réponse, un courrier avec un coupon-réponse sera envoyé aux 

enfants du CME. 
 
Où mangerons-nous le jour de la visite de l’Assemblée Nationale ? 
Nous mangerons dans le Jardin des Tuileries. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA SEANCE EST LEVEE A 19h00 


